
GAZETTE DES CAMPAGNES

d'encouragement par le zèle qu'on apporte à mettre L'outillagi le plus perfectionné est en usage dans
en pratique ce qu'ils recommandent. toutes les beurreries. De cette manière, le .beurre

Tous. les -cultivateurs qui prennent part à lex- est fabriqué dans le:A conditions les plus -avanta-
ploitation de la beurrerie dans une localité Wei- euses ; les frais oprinssont'ainisi moins coû-,
pgent, sans la moindre hésitation. à observer strie- teur que par la fabrication ordinaire du beurre dans
tement les règle sétablis pouvant favoriser l les laiteries, et il est d'une qualité plus uniforime..
uccès de la beurrerie par la falrication du beurre . Les fournisseurs de lait sont payés une fois pardle première qualité et à approprior leur culure au nmois, et le pri.payé à Chacun est indiqué par le

besoin de l'industrie laitière,. suivant les recom- Conseil exécutif qui a iréalableiment, sur le rapport
mandations faites par les ineibres-du Conseil.ex- du fabricant, établi la somme à laquelle chaqe
cutif du Syndicat. fournisseur de lait a drôit.

-Le.syndicat attache une grande importance quant Chaque année, le ler février, la récapitulation.
anu choix des fabricants de beure on directeurs des dépenses et des recett
des beurreries soumises à son contrôle ; il laisse et un rappor r lier de toutes les opéi
à ces fabricants ou directeurs toute la responsabilité beurreries sous le contrôle du syndicat est alôrs
des travaux qlui se poursuivent dans les beurrdries, pr icanté à unéassexblée générale das membresde
du matériel en usage qui doit être le plus perfec- l'association, par le Conseil exécutif <luSyndicat.
tionné et fonctionnant bien, etc. Par cela même. Lorsque tous les frais d'exploitation de ce diffé-
Cette charg lante est aussi la plus dif- rentes beurreries sont payés que tout cultivateur,
iile et personne ne peut en. remplir la charge a comme il a été constati par îe torésorier de dchaque
moins d'un diplômée. Non seulement le fabricant beurrerie, a été payé pour la vente du lait, ee qui
deb tr i srveiller toutes les opératioe s de sa reste en argent est retenu pour payer les frais du
dumtrie il 6it en outre se rendre compte des p loyer ou ie l'ac

cetter charg (la pluse imporiante es auss laelusdif

cédés de culture et de la tenue de la ferme de rerie ou autres dépenses. Si alors, toutes dépenses
ch'aque associé à la beurrerie ou fournisseur de lait payées, il à dispor; il est cm-
qu,i ont à mettre en pratique les recommandations yer cinq par cent à ceux qui ont des parts
données par les membres du Conseil exécutif du dans l'association, suivant la somme d'argent fourni:

y iia.pour mettre la bleur-rerie en opération. S'il y a en-Syndicat.
De leur côté, les associés ou fournisseurs de lait core un surplus, il est divisé entre les fournisseurs

à la beurrerie doivent scrupuleusement iettre on de lait comparativement à la quantité fourûie à la
pratique les règlements établis pour assurer le bon beurrerie les années précédentes et comme prime
fonctionnem ent des beurreries et la qualité du d'encoLragement.
bere b r proveerrant qui doit être de meilleure qua-

P la preière infraction aux, règlemieits, le Pépara on dil baé-d' n de pour la prochaine rcolte
Lbrt se contente (l'anyiforer celui aui en est lag c

rest Cuntaren estreen pou ae esfasd

l'auyteure une deeacùhad fois, il est dsis La tr nsla c

Payéc e çri yeaulq.uellgent ipousegr;le im-

pu sé *de lassocation suidant que 's convient de ignale t quelques proeédnt pournt

gi ..~ - .... .Eamedepour lee a beuturerieenpl éératin 'le iaen

core lm surplus il es divisa enr ee frs s

en aciv c avgéatio . emenea

be fabricant ou directeur d'une beurrei est et reie importance. Il est nécessaire de
aux frais de l'association et il a .1sa disposition un gard .er les épis les mieux formésq et dont les grains
jardi dans le voisinage. L'installation de la beur- en ae ent

beurre attnn proenan quièr doiuité être de mellur qua-

rerie est aux frais (le l'association. Outre un salaire, server en bonne conition jusqu'au printemps, polr
le fabricant ou directeur de la beurrerie reçoit une aser les grains (le blé-d'Ind 

. -. .. , , Lameclue, dlfut bla-d Ine0or nslg om

coajtieion sur cha ue cent livres de beurre endu l.épi, ne gardant que ceux du milieu de l'épi qui sont

et prie exséd ascationi tt suivant qsin(ue le-

les meilleurs à prendre pour la semence. Ces épis

dct.. doivent en outre tre gardés dans un endroit sec et
.u f laitest pris aux difrentes sermes par desà l'abri de la gelé .
personnes ca dre ce soin, puis il et vérifé au Au oment de la semence, les grains de bé-d'rnd
lactoinètre et pesJ lors (le sa livraison à la beurrerie. doivent tremper pendant quelque temps dans l'eau,


